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Décision relative à la vacance de sièges au sein de sections du Comité national de la recherche 
scientifique. 
 
 
 
LE PRESIDENT, 
 
Vu, le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du 
Centre national de la recherche scientifique ; 

Vu, le décret n° 91-179 du 18 février 1991 modifié relatif au fonctionnement des sections du 
Comité national de la recherche scientifique ; 

Vu, le décret du 27 février 2014 portant nomination du président du Centre national de la 
recherche scientifique - M. FUCHS (Alain) ; 

Vu, l'arrêté du 2 décembre 2011 modifié fixant la liste des sections du Comité national de la 
recherche scientifique ; 

Vu, l'arrêté du 3 décembre 2015 relatif aux sections du Comité national de la recherche 
scientifique ; 

Vu, la décision n° 132220DAJ du 15 juillet 2013 portant nomination de Mme LABASTIE (Marie-
Claude) aux fonctions de secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique ; 

Vu, la décision n° 140799DAJ du 28 février 2014 portant délégation de signature à Mme 
LABASTIE (Marie-Claude), Secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique. 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1er 

Les sièges suivant sont à pourvoir, pour les sections du Comité national mentionnées ci-
dessous : 
 
 

Section 22 : « Biologie cellulaire, développement, évolution-développement » 
1 siège – Collège A2 

Section 24 : « Physiologie, vieillissement, tumorigenèse » 
1 siège – Collège B2 

Section 25 : « Neurobiologie moléculaire et cellulaire, neurophysiologie » 
1 siège – Collège A2 
1 siège – Collège B2 

Section 26 : « Cerveau, cognition, comportement » 
1 siège – Collège B2 

Section 28: « Pharmacologie - ingénierie et technologies pour la santé - imagerie biomédicale » 
1 siège  – Collège A2 

Section 30 : « Surface continentale et interfaces » 
1 siège – Collège B2 

Section 41 : « Mathématiques et interactions des mathématiques » 
1 siège – Collège B2 



 
 
Article 2 

Les sections concernées éliront un membre parmi les personnes ayant fait acte de candidature 
à cette fin. 
 
 
Article 3 

Les candidatures doivent être établies suivant le formulaire de déclaration de candidatures 
annexé à la présente, avec signature manuscrite, accompagnées d'un curriculum vitae 
(2 pages) et le cas échéant, de la liste des travaux, des productions scientifiques les plus 
récentes (4 pages maximum). 
 
Elles doivent obligatoirement parvenir au Secrétariat Général du Comité national, soit par 
courriel (sgcn.secretariat@cnrs.fr), soit par courrier postal (CNRS-SGCN, 3 rue Michel Ange - 
75016 PARIS), avant le 22 novembre 2016 à 18h00. 
 
Le formulaire de déclaration de candidature est téléchargeable à l’adresse ci-dessous : 
http://www.cnrs.fr/comitenational/sieges_vacants/sections/formcand.htm 
 
 
Article 4 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS. Une mention de cette décision 
sera faite au Bulletin officiel du Ministère de l’Education national, de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche. 
 
 
 
Fait à Paris, le 05 OCTOBRE 2016 

 
 

Alain FUCHS 

Pour le Président et par délégation, 
la Secrétaire générale du Comité national 

Marie-Claude LABASTIE 
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